
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Tout comme les porte-drapeaux, le soleil a lui aussi répondu à l’invitation et 

comme par le passé, nous débutons la matinée par la cérémonie dans l’enceinte de 

la Nécropole Nationale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Parmi les autorités qui  

entourent Madame la  

Sous Préfète et 

Monsieur le Maire de Riche 

on note la présence de  

Mme la Sénatrice,  

Mr le Député,  

les Conseillers Régionaux  

et Départementaux,  

le représentant de l’ONAC, les 

élus locaux, auxquels se sont joints les représentants des Autorités Militaires et 

des Associations Patriotiques.  

      

 

Les portes drapeaux entrent dans 

l’enceinte de la Nécropole au son de la 

musique de la fanfare des  

« Métronomes »  

de  

BENESTROFF. 

 

 

 

 
 

Une fois tout le monde à sa place, le Père Jean-Claude Dreher, un des prêtres de 

la paroisse prononce un petit discours avant de bénir les tombes des valeureux 

soldats tombés lors de la bataille du 19 et 20 août 1914. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



S’en suit la montée des couleurs. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
 

 

Et les discours… 
 

Discours prononcé le dimanche 3 septembre 2023 par  

Monsieur Robert FORÊT, Maire de RICHE 
 

L’ordre du jour du 19 août 1914 était clair : 

« Demain 19, l’armée poursuivra son offensive en vue d’atteindre le front 

Sarrebrück – Pont à Mousson » 

« Les têtes des Gros franchiront à 8 heures la ligne Seille – Canal des Salines et 

ne dépasseront pas en fin de journée la ligne marquée par l’Albe en aval de Léning 

prolongée par les lignes Virming Morhange Baronville » 

« Le 16ème Corps d’armée, tout en couvrant l’armée vers l’est se portera en 

direction générale de Léning Saint Avold » 

« Le 15ème corps d’armée attaquera en direction de Rodalbe Pontpierre » 

« Le 20ème Corps d’armée débouchera à l’ouest de Marsal en direction générale 

de Château Salins Faulquemont et marchera contre le front Baronville 

Morhange » 

« Le groupe des divisions de réserve couvrira le flanc gauche de l’armée dans la 

direction de Metz. Au fur et à mesure de sa progression il s’établira face au 

nord-ouest pour être en état de résister à toute offensive débouchant de 

Metz » 

C’est la Bataille de Morhange qui s’engage…. 

Mais rien ne se passera comme dit  

dans l’ordre du jour… 

Ce ne sera qu’un coup de boutoir. 

Des milliers de soldats vont mourir  

pendant ces deux jours un peu partout  

dans le Saulnois 

Et le 21 août à 16h30 Le Général de Castelnau  

ordonne le mouvement de retraite générale  

vers le Grand Couronné et les hauteurs de  

SAFFAIS. C’est au cours de cette retraite, que  le Général de CASTELNAU  

 

 

 



apprendra que son fils Xavier, âgé de 21 ans a été tué la veille à PEVANGE, en 

couvrant avec son unité le repli du 20ème Corps. Cité à l’ordre de l’Armée, son fait 

d’armes est éloquent « A fait preuve du plus grand courage au cours du combat 

du 20 août. Ayant pris le commandement de la compagnie, a tenu tête pendant 5 

heures à l’ennemi et a été tué au moment où il venait de le faire reculer par une 

vigoureuse contre-attaque ». Le Sous-lieutenant Xavier de CURRIERES DE 

CASTELNAU, fait chevalier de la Légion d’Honneur pour son héroïsme, et suivant 

la volonté expresse de son père, repose ici en cette Nécropole Nationale parmi 

ses compagnons d’armes. 

Chiffrer avec précision les pertes de l’armée française devant Morhange fut 

chose difficile sauf pour deux unités le 37ème qui perdit 827 hommes et le 4ème 

BCP qui en perdit 746. 

C’est un combattant sur quatre qui fut blessé ou tué devant Morhange. 

Les renseignements recueillis auprès des habitants des environs portent le 

nombre de combattants français regroupés dans cette nécropole à 1 500 soldats 

identifiés et à 3 500 non identifiés, soit 5 000 morts. 

Ce sont ces même habitants des villages qui, encadrés par des officiers 

allemands, assumèrent la mise en terre des victimes des sanglantes journées des 

19 et 20 août. 

Les morts gisaient depuis 3 ou 4 jours sur le champ de bataille sous un soleil de 

plomb alternant avec des nuits glaciales, lorsque les civils valides furent requis à 

charge de se procurer les outils nécessaires. Les pièces d’identité et souvenirs 

divers furent rassemblés et cachés avant d’être remis aux familles. En 1919, 

tous ces corps ont été exhumés et regroupés dans cette nécropole où nous nous 

trouvons aujourd’hui. 

C’est à ce moment-là que fut identifié le corps du fils du Général de Castelnau. 

Au dire des témoins, les corps étaient demeurés étonnamment bien conservés.   
 

Madame la Sous-Préfète, 

Mesdames et Messieurs les Parlementaires, 

Mesdames et Messieurs les élus Régionaux, Départementaux et communaux, 

Mesdames et Messieurs les Officiers Généraux, Officiers supérieurs, Officiers, 

Sous-officiers, Officiers Mariniers et Hommes du rang. 

Mesdames et Messieurs les Présidents et représentants des Associations 

patriotiques 

Messieurs les porte-drapeaux et Anciens Combattants, 

Monsieur l’Abbé, 

Mesdames et Messieurs les Présidents et Membres de l’Association 

« LORRAINE HISTOIRE VIVANTE » et de l’Association « LES 

METRONOMES » 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 

Le sacrifice de nos poilus nous oblige, il nous rappelle que la paix a un prix. 

Le monde était convaincu en 1918 que la guerre qui venait de se terminer serait 

la dernière, la « Der des Der » comme on disait. Nous savons ce qu’il advint de 

cet espoir. 

 
 

 



Discours de Madame Anne Lecard, Sous-Préfète de l’arrondissement de 

Sarrebourg Château Salins  

Représentante de l’État  
 

 

Monsieur le Député,  

Madame la Sénatrice, 

Messieurs les Maires de Morhange et Riche, 

Mesdames et messieurs les élus régionaux, départementaux et municipaux, 

Mesdames et messieurs les élus,  

Messieurs les officiers, sous-officiers et soldats, 

Mesdames et Messieurs, 

 

 

Nous commémorons aujourd’hui le 109ᵉ anniversaire de la bataille de Morhange, 

afin de rendre hommage aux blessés, aux sacrifiés, aux soldats. 

Pour honorer, la mémoire de 2208 jeunes soldats français dont 577 inconnus qui 

donnèrent leur vie pour leur pays et qui reposent ici, dans cette nécropole en 

gardien de la mémoire de la bataille des frontières. 

Tout d’abord, je souhaite adresser mes  

plus sincères remerciements aux organisateurs  

de cette cérémonie qui chaque année perpétuent  

le souvenir des disparus.  

Je tiens également à remercier toutes les  

associations patriotiques et les portes  

drapeaux pour leur dévouement sans faille. 

Nous sommes réunis ici afin de garder le  

souvenir de ces soldats victimes de ce terrible massacre, de cette bataille 

extrêmement meurtrière, une des batailles les  

plus sanglantes de la première guerre mondiale. 

Des soldats qui n’ont pas hésité à perdre leur  

vie pour défendre leur nation, notre nation. 

Ils sont un symbole de cohésion et de détermination. 

Pour cette raison, nous leur devons tout notre respect. Mais nous devons aussi 

être fiers et saluer leur courage. 

Cet indéfectible engagement de la part de ces soldats est un héritage dont il 

faut prendre soin. 

Ils incarnent les valeurs de la République, ils sont un exemple dont nous devons 

tous nous inspirer. 

À travers cette commémoration, nous nous rappelons que le souvenir de ces 

soldats est partout : il vit dans les nécropoles, au pied du mémorial, dans nos 

villages et nos villes. 

 

 

 

 

 

 

 



N’oublions jamais ceux qui ont versé leur sang pour la patrie et rappelons-nous 

que nous devons entretenir ce souvenir et le transmettre aux futures 

générations. 
 

L’Histoire est la mémoire d’un peuple, le ciment de notre nation. 
 

Vive la République ! 

Vive la France ! 
 

Après ces deux discours, les Autorités, accompagnés de Jade & Noa, deux 

enfants du village, déposent au monument de la Nécropole, les nombreuses 

gerbes, pendant que les porte-drapeaux rendent les honneurs.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vient ensuite le temps des remerciements par les autorités aux porte-drapeaux, 

à la musique et aux associations. 
 

Avant que se termine la cérémonie à la 

Nécropole, les maires des communes de Riche – Robert FORÊT –  

et Morhange – Christian STINCO - remettent au nouveau Drapeau, la médaille de 

leur municipalité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puis, tous les participants sont invités à rejoindre  

l’église paroissiale pour assister à l’office religieux. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’issue de la messe nous nous  

retrouvons tous à la salle communale pour  

le verre de l’amitié. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

J’adresse un merci tout particulier à nos amis Pascal Schaeffer et Michel Rehm, 

aux poilus et aux musiciens qui les accompagnent respectivement pour leurs 

prestations lors de cette cérémonie et merci pour leur fidélité à mes côtés pour 

rehausser cette cérémonie. 

Un merci tout particulier aux Soldats du feu de la caserne de Morhange qui ont 

bien voulu participer et rendre les honneurs. 

Alors que la guerre est revenue en Europe, souvenons-nous de la bravoure de nos 

poilus et de leur sacrifice. 

 

Les noms de ces soldats doivent restés gravés dans nos mémoires 

comme ils le sont sur les monuments aux morts des villes et des 

villages de métropole et d’outre-mer. 

Veillons à ce qu’aucun de nos enfants ne l’ignore en poursuivant 

l’indispensable travail de mémoire. 

 

Extraits du Républicain Lorrain des 1er & 4 septembre 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Souvenir de la Commémoration du 109ème anniversaire  

de la bataille des 19 & 20 août 1914  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


